

[image: Illustration]



 
 
 
 
 


 


 
Le traité de Maestricht ne modifiera pas, dans l’état actuel des législations, la pratique de la psychanalyse en France, car la psychanalyse n’est une profession reconnue dans aucun des États de la Communauté. Mais bien des réglementations encadrent la formation des analystes, leur éthique, leur mode de rémunération, et le remboursement de leur cures par les Sécurités Sociales. Inexistantes dans certains pays, contraignantes dans d’autres, elles peuvent être à l’origine de conflits juridiques qui déboucheront peut-être un jour sur un statut européen de la psychanalyse. L’Europe donne à la Société Psychanalytique de Paris l’occasion de regarder d’un autre œil ce qu’elle souhaite pour la pratique de la Psychanalyse en France.


 


 


 
MONOGRAPHIES 
DE LA « REVUE FRANÇAISE DE PSYCHANALYSE » 
DIRECTEUR : CLAUDE LE GUEN - DIRECTEUR ADJOINT : GILBERT DIATKINE 
Section : La psychanalyse dans le monde
 
La psychanalyse et l’Europe de 1993
 
SOUS LA DIRECTION DE
 GILBERT DIATKINE
 GÉRARD LE GOUÈS
 ILANA REISS-SCHIMMEL
 
PRESSES UNIVERSITAIRES DE FRANCE
 

 


 


Sommaire



Couverture

Présentation

Page de titre


Avec des textes de :

Présentation

La psychanalyse et l’Europe. Un guide pratique


HISTORIQUE

LES INSTITUTIONS

LES CIRCUITS DE DÉCISIONS

L’EUROPE DES PROFESSIONS LIBÉRALES

LES PROFESSIONS DE SANTÉ

LES PSYCHANALYSTES ET LES PSYCHOTHÉRAPEUTES






La psychanalyse et la politique européenne


La psychanalyse et la politique européenne avant la Première Guerre mondiale

La Première Guerre mondiale et ses conséquences

Psychanalyse et communisme

Fascismes et nazisme

Émigrations

Démocraties

Libéralisme et social-démocratie

RÉFÉRENCES






Démographie, prix et salaires


Les scissions du mouvement psychanalytique

Revenus et salaires

RÉFÉRENCES






Psychanalyse et assurance-maladie en Europe


I/LES SYSTÈMES D’ASSURANCE-MALADIE ET LA PSYCHANALYSE

II/LA PRATIQUE DE L’ANALYSE REMBOURSÉE PAR LA SÉCURITÉ SOCIALE


Qu’est-ce qui est remboursé ?

A quelles conditions les compagnies d’assurances accordent-elles ce remboursement ? (Ententes préalables)

Contrôle du déroulement de la cure

Taux de remboursement et manipulation de l’argent

Séances manquées

Cures supervisées

Institutionnalisations intercurrentes

Analyses didactiques

Fin du remboursement

Changements politiques en cours de cure

La remédicalisation de la psychanalyse

Avantages, dangers et injustice de la situation française






III/LA SÉCURITÉ SOCIALE ET LE RÔLE DE L’ARGENT DANS LA CURE


Analyse gratuite et analyse remboursée






IV/SÉCURITÉ SOCIALE ET STATUT DU PSYCHANALYSTE

RÉFÉRENCES






Le problème de l’éthique psychanalytique aujourd’hui. Quelques réflexions


L’analyse de l’analyste et l’éthique

L’exploitation de l’amour de transfert

Narcissisme, temps et argent

Rank

Lacan

Maladie mentale de l’analyste

Vers un code international de déontologie psychanalytique

Le projet d’« Instance ordinale des psychanalystes »

En conclusion

RÉFÉRENCES






La formation


PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA FORMATION AU SEIN DE LA FÉDÉRATION EUROPÉENNE DE PSYCHANALYSE


1/Les instituts de psychanalyse

2/Psychanalyse et université

3/L’analyse de formation

4/Le principe de l’analyse « laïque »

5/L’évaluation de l’analyse de formation

6/La formation théorique

7/La pratique des premières cures sous supervision

8/Fin de cursus et affiliation à la société






VARIANTES


1/Présélection et évaluation en fin d’analyse

2/Dérogations à la règle de l’analyse de formation par des didacticiens

3/Rapports de l’analyste formateur à la Commission d’enseignement

4/Nombre de séances par semaine dans l’analyse de formation






FORMATION A LA PSYCHOTHÉRAPIE PAR LES INSTITUTS DE PSYCHANALYSE

FORMATION EN ANALYSE D’ENFANTS

RÉFÉRENCES






Vers un statut européen de la psychanalyse ?


I/RÉGLEMENTATIONS CONCERNANT LA PSYCHANALYSE AU SEIN DE LA COMMUNAUTÉ


1/Enseignement

2/Statut du psychologue et statut du psychothérapeute

3/Statut du psychanalyste et remboursement des cures par l’assurance-maladie

4/La taxe à la valeur ajoutée et le statut du psychanalyste






II/LES OPTIONS POSSIBLES


1/Le retour au degré zéro de la réglementation

2/Le statut des psychothérapeutes

3/Le statut du psychanalyste






RÉFÉRENCES






L’Europe orientale


HONGRIE


1/L’héritage de Ferenczi

2/L’isolement

3/La situation actuelle

4/La psychanalyse hongroise dans le monde






RÉFÉRENCES

TCHÉCOSLOVAQUIE

RÉFÉRENCES

YOUGOSLAVIE


1/Les pionniers

2/La psychanalyse yougoslave

3/La psychanalyse yougoslave dans le monde






RÉFÉRENCES

POLOGNE


La naissance

Les heures noires

Le renouveau

Perspectives d’avenir






RÉFÉRENCES

RUSSIE


La création de l’Association Psychanalytique Russe

Mise en cause et disparition de la psychanalyse

La renaissance de la psychanalyse : la création d’une nouvelle Association psychanalytique russe

Les conditions de la pratique






RÉFÉRENCES

BULGARIE


L’histoire

La morte saison

La renaissance

La situation aujourd’hui






RÉFÉRENCES

ROUMANIE

RÉFÉRENCES

LITHUANIE

RÉFÉRENCES

EN CONCLUSION






POUR UNE CHARTE EUROPÉENNE DE LA PSYCHANALYSE


Introduction

Analyse définie et indéfinissable


I

II

III

IV/LA PREMIÈRE RÈGLE FONDAMENTALE


Comment les deux règles s’accouplent-elles ?








Présentation de la psychanalyse à un lecteur profane


I/L’ÉTAT DES LIEUX

II/LA PRATIQUE ANALYTIQUE ET SES CONDITIONS

III/FORMATION ET HABILITATION


L’Institut de la Société psychanalytique de Paris

2/La formation du psychanalyste :

3/Le cursus de formation de l’Institut de psychanalyse








La pratique psychanalytique - SOCIÉTÉ PSYCHANALYTIQUE DE PARIS


I/LA CURE ANALYTIQUE ET SES CONDITIONS


Définition de la psychanalyse

Les indications de cette méthode

La cure psychanalytique proprement dite

Les conditions indispensables au déroulement du processus analytique

Le cadre

L’analyste






II/LES EXTENSIONS DU CHAMP DE LA PSYCHANALYSE


Les psychothérapies psychanalytiques

La psychanalyse des enfants et des adolescents

Les autres extensions de la psychanalyse






III/LA FORMATION DU PSYCHANALYSTE

IV/LA SOCIÉTÉ PSYCHANALYTIQUE DE PARIS. L’INSTITUT DE PSYCHANALYSE


Informations

Histoire du mouvement psychanalytique en France

L’Association psychanalytique internationale

La Fédération européenne de psychanalyse

La Société psychanalytique de Paris

L’Institut de psychanalyse

La bibliothèque

La Revue française de psychanalyse et les publications de la Société psychanalytique de Paris

Les activités d’enseignement ouvertes au public

Le Centre de consultations et de traitements psychanalytiques










Notes

Copyright d’origine
Achevé de numériser




 


 


Avec des textes de :
 
Diana BOUHSIRA 
Janine CHASSEGUET-SMIRGEL 
Simone DECOBERT 
Gilbert DIATKINE 
Alain GIBEAULT 
Monique GIBEAULT 
Colette GUEDENEY 
Gérard LE GOUÈS 
Ilana REISS-SCHIMMEL 
Michel VINCENT


 
 
 
 


 


 
Présentation
 
Gilbert DIATKINE, 
Gérard LE GOUÈS, 
Ilana REISS-SCHIMMEL
 
 

 
 

 
 

 
 
Profession impossible, la psychanalyse n’en est pas moins soumise à des règles et des lois. Or depuis le 1er janvier 1993, toutes les différences entre les règlements qui régissent un même métier d’un pays à l’autre de la Communauté européenne ont été abolies, afin que tout citoyen d’un état membre puisse venir travailler où il le veut sans rencontrer d’obstacle administratif. Les règles qui concernent la psychanalyse vont-elles être uniformisées dans toute l’Europe des douze, comme on s’en est inquiété à maintes reprises (voir par exemple Girard et coll., 1990) ?
 
Pour essayer d’y voir clair, il faut d’abord savoir ce qu’est exactement l’Acte Unique Européen, par lequel sont levés tous les obstacles à la libre circulation des personnes et des biens dans la Communauté des douze, et la Commission européenne de Bruxelles qui le met en œuvre. On trouvera donc d’abord dans cette monographie un « Guide pratique » pour comprendre comment la Commission procède, ce qu’elle inclut dans son champ d’action et ce qu’elle en exclut, par qui elle peut être saisie, par quoi elle peut être influencée, et comment on peut faire appel contre ses décisions.
 
On pourra s’étonner que des psychanalystes ne tentent pas l’interprétation de ce problème politique, au lieu de s’exprimer simplement en tant que citoyens et membres d’associations. Ce serait oublier que les groupes de psychanalystes sont depuis toujours travaillés par la politique, et qu’ils ont rarement eu prise sur elle : petite politique interne de leurs débats et de leurs conflits, pouvant aller jusqu’à la scission ; grande politique aussi, qui a déterminé du dehors le développement de la psychanalyse en Europe comme dans le reste du monde. La psychanalyse a besoin de la liberté pour se développer. Pour la première fois dans son histoire, l’Europe n’est constituée que de démocraties. Le chapitre sur La psychanalyse et la politique européenne montre comment, dans le passé, les dictatures ont empêché la naissance de l’analyse, ou bloqué son développement, et parfois même réussi à l’éradiquer.
 
 
Politiques interne et externe sont responsables du développement actuel de la psychanalyse en Europe, très inégal d’un pays à l’autre, et aussi des disparités de revenus des analystes que Démographie, prix et salaires cherche à évaluer. A s’en tenir aux seuls membres des sociétés affiliées à l’Association Psychanalytique Internationale et à leurs élèves, on compte entre 15 et 17 analystes par million d’habitants en Allemagne, en Hollande et en France, mais seulement de 7 à 8 en Angleterre, en Espagne et au Danemark. Le pays le plus riche en analystes n’appartient pas à la Communauté. C’est la Suisse, qui compte 67 analystes par million d’habitants. Dans cette approche de la démographie psychanalytique, il faut ajouter toutes les sociétés issues des scissions successives du mouvement psychanalytique européen. Les disciples de Jung, d’Adler, de Reich, de Lacan, animent des associations souvent plus nombreuses que celles appartenant à l’Association Psychanalytique Internationale. Les différends politiques, en Allemagne et en Hollande, ont suscité d’autres dissidences. De plus, dans certains pays, dont la France, de très nombreux analystes isolés n’appartiennent à aucun groupe défini.
 
Du point de vue de leurs revenus, les analystes forment un groupe hétérogène. Si les analystes médecins gagnent généralement bien leur vie, les analystes non médecins (uniquement des psychologues dans beaucoup de pays) sont parfois en situation difficile dans le secteur privé car leurs patients ne sont pas remboursés par l’assurance-maladie. Dans les services publics, à compétence égale et à travail égal, ils sont aussi beaucoup moins bien payés que les médecins.
 
La Sécurité sociale rembourse en effet les cures psychanalytiques dans plusieurs pays. Le chapitre L’assurance-maladie et l’argent montre le bouleversement que ce changement représente pour notre compréhension du rôle de l’argent dans la cure. Il décrit aussi les différences entre systèmes d’assurance publics et privés, les justifications, les dangers et les avantages du remboursement, au point de vue des analystes, des patients, des compagnies d’assurance et des gouvernements. Il explique comment le patient, l’analyste et la compagnie d’assurance s’entendent avant la cure, ce qui est remboursé, comment les honoraires sont déterminés, comment l’assurance contrôle l’évolution du traitement, et ce qui se passe en cas de désaccord entre l’analyste et la compagnie d’assurance.
 
Dans certains pays, l’assurance maladie a dressé, sous la responsabilité de l’Etat, la liste de ceux qu’elle considère comme des psychanalystes. Ailleurs, des listes semblables risquent d’être établies pour protéger le public des analystes qui se conduisent de manière malhonnête envers leurs patients. Le chapitre sur L’éthique montre comment les sociétés de psychanalyse ont tenté de résoudre les problèmes de déontologie, dont elles étaient jusqu’à présent seules responsables. En principe, le respect strict de la technique analytique devrait suffire à protéger l’analyste de toute inconduite. Mais souvent des écarts éthiques sont rationalisés comme des progrès techniques. Dans tous les cas, aspects éthiques, techniques, et politiques sont inextricablement 
mêlés à des questions complexes de relations personnelles entre analystes. Le texte examine si la rédaction d’un code de déontologie aiderait les sociétés d’analyse à se conduire avec plus de justice devant les problèmes éthiques, et si une instance extérieure aux sociétés serait mieux placée qu’elles pour les résoudre.
 
Une formation rigoureuse est la meilleure garantie que l’on puisse offrir au public. Un analyste doit avoir une solide connaissance théorique de l’œuvre de Freud et de ses successeurs, mais il doit surtout avoir lui même été analysé. Des critères de type universitaire ne peuvent suffire à établir si l’analyse personnelle d’un candidat est suffisamment avancée pour qu’on puisse lui confier des patients. Dans le chapitre sur La formation on pourra lire comment les sociétés appartenant à l’Association Psychanalytique Internationale évaluent l’analyse des analystes sans la perturber.
 
L’Europe ne se limite pas à la seule Communauté. La Fédération Européenne de Psychanalyse, branche « régionale » de l’Association Internationale de Psychanalyse, est composée de sociétés de tous les pays européens, et elle s’intéresse activement à la renaissance de la psychanalyse en Europe de l’Est. Comme le montre le chapitre sur L’Europe orientale, l’intérêt pour l’analyse est aussi vif dans tous les pays d’Europe orientale, mais la situation de l’analyse y est très différente d’un pays à l’autre.
 
Ainsi, bien qu’il n’existe nulle part en Europe de « statut » des analystes au sens strict du terme, il existe une multitude de circonstances, examinées dans le chapitre Vers un statut européen de la psychanalyse, qui peuvent conduire un Etat à dresser une liste de ceux qu’il considère comme des psychanalystes. Dès lors les analystes venus d’ailleurs et qui ne satisfont pas aux critères requis rencontrent un obstacle administratif à leur libre circulation au sein de la Communauté. Les mécanismes prévus par l’Acte Unique Européen pourraient alors être déclenchés et conduire les autres gouvernements à promulguer des lois ou des décrets similaires.
 
Aujourd’hui les problèmes posés par le statut de la psychanalyse sont si différents d’un pays à l’autre que chaque société appartenant à la Fédération Européenne de Psychanalyse est tentée d’émettre un vœu différent. Certaines se satisferaient d’un statut de psychothérapeute, d’autres lui préfèrent un authentique statut de la psychanalyse, d’autres cherchent à maintenir le statu quo qui leur paraît un moindre mal, d’autres encore souhaitent un retour à l’état initial de dérèglementation. Cependant il existe au sein de la Fédération un accord général sur quelques principes de base, qui pourraient constituer, comme l’a souhaité Paul Israël, président de la SPP, les fondements d’une « Charte européenne de la psychanalyse ». On pourra consulter en annexe quelques documents émanant de la Société psychanalytique de Paris pour contribuer à cette charte.
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L’« Acte Unique Européen », signé par les douze états membres de la Communauté Economique Européenne (Danemark, Hollande, Belgique, Luxembourg, Allemagne, Italie, Angleterre, Irlande, France, Grèce, Espagne et Portugal) a créé un espace européen unique sur le plan économique, social et culturel. Le report des frontières qui séparent les états membres aux limites de la Communauté, a eu lieu le 31 décembre 1992. A cette date s’est achevée la construction du grand marché intérieur.
 
A cet effet, les signataires de l’Acte unique ont étendu la liberté de circulation aux services, aux capitaux et aux biens, et jeté les bases d’une Europe sociale par la libre circulation des hommes et la pleine reconnaissance de leurs diplômes et qualifications, de leurs statut et protection.
 
La formation et la pratique des psychanalystes peuvent-elles être visées par ce projet ? Quel est le domaine de compétence des institutions européennes ? Comment sont-elles saisies d’une question, et par qui ? Quelles décisions ont-elles déjà pris dans des domaines proches de la psychanalyse ? Mais d’abord, que sont ces institutions, et quelle est leur histoire ?
 
HISTORIQUE
 
Le 25 juillet 1952 entre en vigueur le traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA). Cinq ans plus tard, en mars 1957, les six pays fondateurs du traité de Rome : la Belgique, la France, le Luxembourg, l’Italie, les Pays-Bas et la République Fédérale d’Allemagne créent la Communauté économique européenne (CEE). Pendant une trentaine d’années on va assister à l’émergence progressive d’une nouvelle structure politique, celle de l’Europe :
 
 
 — Janvier 1973 :
 
Naissance officielle de l’Europe des neuf avec l’adhésion du Danemark, du Royaume-Uni et de l’Irlande.
 
 — Janvier 1981 :
 
L’Europe des neuf devient celle des dix avec l’entrée de la Grèce dans la Communauté.
 
 — Janvier 1986 :
 
Entrée officielle de l’Espagne et du Portugal.
 
 

 
 
Durant cette période la Communauté va se doter des institutions chargées d’élaborer et de mettre en œuvre une politique d’union économique et monétaire. Par étapes successives, elle procède à l’application d’une politique agricole commune, à la réalisation d’une union douanière, à la création d’un marché commun de transports terrestres, de la pêche, à la mise en route du projet de libre circulation des travailleurs des pays membres.
 
Le programme Erasmus dans le domaine de l’éducation, le programme Esprit en matière de recherche et de développement des techniques de l’information ainsi que le programme Eureka dans le domaine de la technologie seront adoptés et mis en œuvre.
 
Ont été créés également un fonds social européen, un fonds monétaire de coopération et l’on instaure un système monétaire européen, dont l’écu est l’unité de compte.
 
En décembre 1985 la Communauté s’accorde pour réviser le traité de Rome et relancer l’intégration européenne par la rédaction d’un « Acte unique européen ». La finalité de cet acte est de créer un espace européen.

 
LES INSTITUTIONS
 
La Commission européenne, composée de dix-sept personnes nommées d’un commun accord pour quatre ans par les gouvernements des états membres, a des fonctions comparables à celles d’un gouvernement. Elle est le « gardien » du traité. S’agissant du marché intérieur, elle a pour tâche de proposer la réglementation nouvelle et de veiller à son exécution, une fois que celle-ci est adoptée.
 
Tout ce qui peut entraver la libre circulation des personnes et des biens relève en principe de la Commission. Elle doit supprimer les barrières :
 
physiques : en supprimant les contrôles douaniers aux frontières,
 
fiscales, par un rapprochement des fiscalités indirectes, qui peut faire rebondir la délicate question de la perception de la taxe à la valeur ajoutée par les psychanalystes,
 
 
techniques, constituées par les différences de définition d’une activité d’un pays à l’autre. Parfois un objet est défini avec précision dans un pays, et pas du tout dans un autre (ainsi les associations sans but lucratif, définies en France par la loi de 1901, ont des définitions légales différentes dans chaque état de la Communauté, sauf au Danemark, où elles n’existent pas). Il suffit qu’il existe une réglementation dans plus d’un pays pour que la Commission puisse être saisie. Or, comme on le verra, s’il n’existe pas pour l’instant de définition légale de la psychanalyse dans aucun pays, il n’en est pas de même de la psychothérapie.
 
D’une manière générale, la Commission est concernée par tout ce qui peut empêcher un citoyen de l’un des états de la Communauté de s’établir, de faire des études et de travailler dans un des états membres : nous aurons à examiner si elle peut se soucier de la formation des psychothérapeutes et des psychanalystes.
 
Cependant, rien de ce qui concerne les dépenses de santé, et notamment les questions relatives à l’assurance maladie ne relève du domaine de la Commission.
 
Le Conseil des ministres réunit les ministres des douze pays de la Communauté dont les attributions sont impliquées par l’ordre du jour prévu. C’est le Conseil des ministres qui adopte définitivement les mesures proposées par la Commission.
 
Le Conseil européen, instance réunissant deux fois par an les chefs d’état et du gouvernement des douze, fixe à la Communauté les grandes orientations de son développement.
 
Le Parlement européen, composé de 518 députés, est élu au suffrage universel depuis 1979. Chaque pays élit un nombre de parlementaires plus ou moins proportionnel à son poids démographique. La France, la République Fédérale d’Allemagne, le Royaume-Uni, l’Italie élisent chacun 81 députés.
 
Le Parlement vote le budget de la Communauté. Il participe à l’élaboration des textes relatifs au marché intérieur à travers une procédure de navette avec le Conseil des ministres et la Commission. Par le vote d’une motion de censure adoptée par la majorité de deux tiers des députés le Parlement dispose du pouvoir de contrôler la Commission.
 
Le Comité économique et social, dont le rôle est consultatif, est composé des représentants des différentes catégories de la vie économique et sociale de chaque état : syndicats de salariés, organisations patronales, fonctionnaires et professions libérales.
 
La Cour de justice de la Communauté joue un rôle important dans l’élaboration d’une jurisprudence particulièrement riche, compte tenu de la multitude des situations particulières. Elle est formée de 13 juges indépendants.
 

 
LES CIRCUITS DE DÉCISIONS
 
La Commission européenne est généralement saisie d’un problème par l’un des ministres du Conseil. Lui-même peut avoir été sensibilisé à ce sujet par une association professionnelle de son pays. Dans un premier temps la Commission s’informe, c’est-à-dire qu’elle demande à des experts d’étudier la question. Puis elle en saisit le Conseil des ministres. Celui-ci peut donner son accord pour que la Commission travaille à harmoniser les réglementations en cause. C’est à ce stade que les associations professionnelles concernées interviennent éventuellement pour faire entendre leur point de vue et faire en sorte que la décision qui sera finalement prise ne lèsera pas leurs intérêts. La décision réelle est prise au Conseil des ministres, à la « majorité qualifiée » pour la plupart des décisions (54 voix sur un total de 76, la France disposant de 10 voix). Les propositions de la Commission sont examinées dans les différentes instances communautaires selon la procédure suivante :
 
1/Le Comité économique et social européen rend un avis,
 
2/Le texte en question est examiné par une commission spécialisée du Parlement européen,
 
3/Le Parlement se prononce, en session plénière, par un premier vote.
 
4/Le Conseil des ministres de la Communauté se prononce à son tour, par un vote, généralement à la majorité qualifiée. L’unanimité est requise lorsqu’il s’agit de l’harmonisation de la fiscalité, du régime de protection sociale et de la libre circulation des personnes. Une navette entre le Parlement européen et le Conseil des ministres est nécessaire lorsque ces deux instances se prononcent en des termes différents. La Commission a ici le pouvoir important de reprendre ou non à son compte les éventuels amendements. En cas de désaccord persistant c’est le Conseil des ministres qui statue en dernier ressort.
 
5/Le Parlement en est ensuite saisi, et dans un délai de trois mois il doit : soit adopter la décision en question à la majorité simple des votes exprimés, soit la rejeter ou l’amender à la majorité absolue.
 
Les textes communautaires directement applicables dans les états membres sont des « réglements ». Mais la plupart des textes adoptés pour le marché intérieur prennent la forme juridique de la « directive » ; selon leur contenu ils doivent être transposés en droit interne dans chaque pays ou bien par une loi votée au Parlement national ou bien par un décret ou un arrêté ministériel.

 
L’EUROPE DES PROFESSIONS LIBÉRALES
 
Le principe de la libre circulation est applicable aux personnes exerçant une profession libérale dans l’ensemble des pays de la Communauté. Cependant, les conditions 
d’accès à la plupart de ces professions requièrent l’acquisition de diplômes ou des formations spécifiques dont les exigences en matière de contenu et de durée varient d’un pays à l’autre. La Commission de Bruxelles s’est donc trouvée devant la nécessité d’harmoniser les conditions d’accès à l’exercice de ces professions pour assurer aux ressortissants des états membres, titulaires d’une qualification professionnelle, la possibilité d’exercer l’activité correspondant à cette qualification dans l’ensemble des pays de la Communauté.
 
Jusqu’à l’adoption de l’Acte unique, la Commission s’est attachée à rechercher une harmonisation préalable des niveaux de formation et des conditions d’exercice avant que les professionnels concernés puissent bénéficier du libre établissement et de la libre prestation de service dans tous les pays de la Communauté.
 
Cette procédure d’harmonisation s’est avérée trop lente, essentiellement en raison d’une certaine réticence des états membres à modifier le nombre d’années d’études exigé, le contenu des matières enseignées et l’étendue des activités des différentes professions. Afin d’assurer une libre circulation effective en ce domaine, le conseil a adopté, en décembre 1988, une directive instituant un système général de reconnaissance des diplômes d’enseignement supérieur. Cette directive comporte une double caractéristique :
 
 

 
 
1/Elle instaure un système de reconnaissance mutuelle sans harmonisation préalable des formations.
 
2/Elle est fondée sur une approche générale, et non plus profession par profession comme c’était le cas auparavant.
 
 

 
 
La directive en question s’appliquera à tous les diplômes d’enseignement supérieur qui sanctionnent des formations professionnelles d’une durée minimale de bac + 3. Concrètement elle devrait aboutir à ce que l’obtention d’un tel diplôme donne compétence, pour exercer l’activité concernée, dans tous les états membres. Toutefois, pour éviter de pénaliser les ressortissants des pays à formation plus exigeante, la directive précise que leurs confrères formés dans les autres pays pourront être soumis soit à une épreuve d’aptitude, soit à l’accomplissement d’un stage dans l’état d’accueil, soit à l’exigence d’un certain nombre d’années de pratique de la profession. Il résulte de cette approche pragmatique que les programmes pédagogiques universitaires n’auront pas nécessairement besoin d’être harmonisés, tout au moins dans l’immédiat.

 
LES PROFESSIONS DE SANTÉ
 
Un grand nombre de professions médicales et paramédicales a déjà fait l’objet d’une harmonisation communautaire par des directives spécifiques. Celles-ci permettent 
aux membres de ces professions de s’installer librement ou d’exercer occasionnellement leur pratique dans l’ensemble des états de la Communauté, grâce à un système de reconnaissance mutuelle des diplômes. Les médecins, pharmaciens, chirurgiens, dentistes, vétérinaires et sages-femmes bénéficient de ces dispositions (par exemple, s’agissant des médecins ou des médecins spécialistes, la durée exigée des études a été normativée par une directive adoptée en 1986. Cette directive prévoit également que lorsque dans un des états l’exercice de la médecine implique l’affiliation à un ordre ou à une organisation professionnelle, elle ne peut être requise que dans des conditions équivalentes à celles exigées des médecins ressortissants de ce pays).
 
Il existe cependant plusieurs professions de santé dont l’activité est réglementée dans certains pays de la Communauté et pas dans d’autres. C’est le cas par exemple des ostéopathes, chiropracteurs, acupuncteurs non médecins, psychothérapeutes non médecins, ayant suivi une formation spécifique non encore reconnue dans certains pays de la Communauté, tel la France. A ce stade, il n’existe pas encore de solutions en ce qui concerne la libre prestation de service et le droit d’établissement de ces professions. Les législations nationales les concernant devraient donc continuer à s’appliquer dans l’attente d’une harmonisation communautaire.

 
LES PSYCHANALYSTES ET LES PSYCHOTHÉRAPEUTES
 
On le voit, l’entrée en vigueur de l’Acte unique européen affectera les psychanalystes si ceux-ci sont soumis à des réglementations, et si ces réglementations diffèrent d’un pays à l’autre. Les instances communautaires n’ont pour mission que de favoriser l’harmonisation des législations nationales pour assurer l’application effective et complète de la libre circulation de personnes. Elles ne peuvent se substituer aux gouvernements des états membres pour reconnaître une formation professionnelle ou pour réglementer ses conditions d’exercice. La directive assurant la reconnaissance mutuelle des conditions de formation et d’établissement des professions libérales ne pourrait intervenir, en ce qui concerne les psychanalystes, qu’après que l’ensemble des états membres ait procédé à une réglementation au niveau national.
 
La situation officielle des psychothérapeutes est différente, comme on le verra dans le chapitre traitant de la psychanalyse et de la psychothérapie dans les pays de la Communauté.
 
Dans certains états membres a été établie une liste des psychothérapeutes dont les traitements sont remboursables par les caisses d’assurance maladie. Cependant, à échéance prévisible, cette situation n’est pas appelée à être généralisée puisqu’il n’est pas envisagé actuellement par les instances communautaires d’harmoniser les régimes européens d’assurance maladie.
 
 
En conclusion, les modalités et les champs d’intervention des instances communautaires, tels qu’ils se présentent aujourd’hui, impliquent, pour tout ce qui concerne la formation et les conditions d’exercice de la psychanalyse ou de la psychothérapie, une prise de position préalable des autorités nationales de chaque état de la Communauté.
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La psychanalyse ne paye aucune taxe aux frontières, et les psychanalystes peuvent déjà circuler comme bon leur semble partout dans la Communauté. D’ailleurs, la mobilité n’est une qualité, ni pour les analystes, ni pour les patients. Ceux que leur profession amène à changer fréquemment de pays disposent ainsi d’un excellent moyen de résistance à l’analyse. Quant au départ de son pays de l’analyste pour des raisons personnelles ou politiques, c’est toujours une catastrophe pour ses patients.
 
L’Acte unique européen importe pourtant aux analystes, car il marque une étape dans une histoire des libertés qui a décidé de leur sort depuis les origines. La psychanalyse heurte les préjugés les plus fermement ancrés dans les idéologies, les morales et les religions. Sa théorie a été censurée par les états qui privaient leurs citoyens de la liberté d’expression. Sa pratique nécessite que ni le patient ni l’analyste n’aient de compte à rendre à la police ni à aucune autre administration. Dans les périodes de terreur qu’ont connues l’Allemagne, la Russie, et l’Europe Centrale, les analystes ont été persécutés en tant que membres de communautés promises à l’extermination par le pouvoir. Parfois, comme en Hongrie ou en Tchécoslovaquie, il a dépendu de la survie d’un seul individu que la psychanalyse se transmette aux générations suivantes. Après la terreur proprement dite, les dictatures ont parfois interdit pendant des dizaines d’années les publications, les déplacements à l’étranger et la vie associative. Toutes ces privations de libertés ralentissent à l’extrême le travail collectif des analystes. Quand la démocratie est rétablie, les sociétés d’analyse naissent ou renaissent, et se développent à son rythme.
 
 
La psychanalyse et la politique européenne avant la Première Guerre mondiale
 
La psychanalyse naît dans une Europe divisée en blocs antagonistes. Entre les Empires centraux, l’Angleterre, la France et la Russie tsariste, les alliances se font et se défont pour se partager les dépouilles de l’Empire turc. Les préjugés liés à ces conflits retentissent sur la vie scientifique. Freud reçoit de ses collègues viennois un accueil glacial quand il leur rapporte de Paris les travaux de Charcot. Inversement, la psychanalyse se heurtera longtemps à la germanophobie des Français. La liberté d’expression est surveillée de près dans plusieurs pays d’Europe, notamment en Russie. Quand il veut faire comprendre ce qu’est le refoulement, Freud emprunte une métaphore à la sphère politique : la censure (Freud, 1900, p. 130). Cependant, tous les travaux scientifiques sont lus et discutés dans tous les pays d’Europe. Entre 1895 et 1902, alors que l’isolement total de Freud à Vienne n’est rompu que par sa correspondance et ses rencontres épisodiques avec son ami de Berlin, Wilhelm Fliess, ses idées, à son insu, suscitent plusieurs centaines de pages de discussion dans les pays anglo-saxons et en Allemagne (Jones, 1955, p. 7). Des travaux sur la psychanalyse paraissent avant la guerre de 1914-1918 en Italie, en Suède, en Pologne, en Hollande, et en France (Morisseau-Beauchant, 1911, Regis et Hesnard, 1914).
 
De même la circulation des personnes n’est limitée que par la cherté des voyages. Tous ceux qui en ont les moyens se déplacent librement dans l’Europe entière, sans avoir à demander de visa. Tout citoyen européen aisé intéressé par ses écrits peut aller à Vienne s’instruire directement auprès de Freud. Dès que celui-ci, à partir de 1902, réunit autour de lui un premier groupe d’élèves, il accueille des invités étrangers : Suisses, Hollandais, Russes, mais aussi Américains et Hindous, font le voyage de Vienne, rencontrent Freud, et assistent aux soirées du mercredi. Le premier Congrès international de psychanalyse, tenu en 1908 à Salzbourg, rassemble des Viennois, des participants de Budapest, de Berlin, d’Allemagne du Sud, d’Angleterre, et de Suisse. La même année, les habitués du mercredi deviennent les premiers membres de la Société Psychanalytique de Vienne. Au second Congrès, tenu à Nuremberg en 1910, le droit au voyage prend une importance plus grande encore pour la psychanalyse. Freud y déclare en effet pour la première fois publiquement que tout futur analyste doit lui-même avoir été analysé. L’Association Psychanalytique Internationale est fondée lors de ce même congrès. Elle ne comporte initialement en Europe que quatre associations locales, à Vienne, Zurich, Budapest et Berlin, auxquelles vont se joindre la Société Psychanalytique Russe l’année suivante, et celle de Londres en 1913. Les futurs analystes des autres pays doivent donc s’expatrier le temps de faire leur analyse. Les premières analyses didactiques sont brèves : en 1913, Eder, futur secrétaire de la Société Psychanalytique de Londres, se fait analyser par Freud à Vienne en trois semaines (Jones, 1955, p. 103). De même, 
Ferenczi ne fait que deux séjours de trois semaines à Vienne en 1914 et 1916 pour son analyse avec Freud. Mais rapidement l’analyse didactique se prolonge. Les candidats vont devoir vivre plusieurs mois, puis plusieurs années, dans un pays qui n’est pas le leur, pour devenir à leur tour analystes formateurs dans leur pays. Jones quitte ainsi Londres pendant plusieurs mois pour Budapest, où il se fait analyser par Ferenczi, en 1913, à raison de 2 ou 3 heures par jour (Jones, 1957, p. 172).

 
La Première Guerre mondiale et ses conséquences
 
La Première Guerre mondiale limite pour la première fois ces indispensables émigrations. En même temps qu’elle interrompt les contacts entre les belligérants, elle intensifie la censure des idées, qui va jusqu’à « caviarder » le courrier des individus. A la fin de la guerre, les libertés de voyager, de s’associer et de lire restent réduites dans beaucoup des états nés de l’Autriche-Hongrie. Pendant la révolution hongroise, Jones va plus facilement à Vienne depuis Londres que Ferenczi depuis Budapest (Jones, 1957, p. 19). La crise économique, les révolutions et les guerres civiles de Russie, d’Allemagne, et de Hongrie entravent les activités des analystes, mais les obligent aussi à réfléchir au cadre social dans lequel se déroule la cure, et à inventer des formes nouvelles de pratique. On fonde des centres de traitement psychanalytique gratuits. On invente des psychothérapies psychanalytiques pour les enfants à Vienne (Von Hug-Helmuth, 1920), et à Moscou (V. Schmidt, 1925), et pour les adolescents délinquents (Aichhorn, 1925).

 
Psychanalyse et communisme
 
La psychanalyse s’entend d’abord assez bien avec les régimes communistes nés de la fin de la guerre. En Hongrie, pendant la brève prise de pouvoir de Bela Kun, le nouveau régime crée même à l’Université de Budapest une chaire de psychanalyse pour Ferenczi. En URSS, les premières années de la révolution n’entravent pas tout de suite le développement de l’analyse. Presque coupée de l’Association Psychanalytique Internationale, la Société Psychanalytique Russe continue à organiser des séminaires et à former des analyses jusqu’en mars 1930 au moins (V. Schmidt, 1930). Après sa dissolution, les analystes russes émigrent, changent de métier (comme A.-R. Luria), ou sont déportés. Cependant aucune condamnation explicite de la psychanalyse n’est prononcée par les communistes avant 1949. Entre 1945 et 1949, la psychanalyse recommence à se développer dans plusieurs pays d’Europe orientale devenus communistes. La condamnation par Jdanov de la psychanalyse comme « science bourgeoise et idéologie de l’irrationnalisme et du fascisme » coupe court à cette renaissance (Nemes, 1986). En Europe occidentale, beaucoup d’intellectuels 
issus de la résistance, pour qui le marxisme et la psychanalyse étaient deux démarches complémentaires, font un choix dramatique entre leur engagement politique et leur analyse personnelle. On verra dans le chapitre consacré à l’Europe de l’Est comment une continuité analytique a pu être préservée dans certains de ces pays, et comment la psychanalyse a pu y revivre sans attendre la chute des régimes communistes. La Société Hongroise reprend le contact avec l’Association Psychanalytique Internationale dès 1963. Elle reçoit son soutien actif en tant que « Groupe d’étude » en 1975 et redevient membre à part entière en 1989, au moment de la fin du régime communiste.

 
Fascismes et nazisme
 
En Hongrie, le régime communiste de Bela Kun ayant été plutôt favorable à la psychanalyse, le régime dictatorial de l’amiral Horthy qui lui succède est le premier système politique à la persécuter. Ferenczi est chassé de la Société de médecine hongroise, et a longtemps peur de se montrer dans la rue (Jones, 1957, p. 15). Le projet de maison d’édition psychanalytique de Budapest qui devait être fondé avec l’aide de Von Freud s’écroule. Par la suite, l’hostilité du régime Horthy s’atténue un peu, mais Ferenczi envisagera jusqu’à la fin de s’exiler, comme le feront beaucoup de ses élèves après sa mort, tels Roheim et Balint. Seul Imre Hermann continuera à y travailler.
 
En Italie, la psychanalyse alors balbutiante a des rapports plus ambigus avec le fascisme. Le traité de Versailles, en rattachant Trieste à l’Italie, a fait un Italien d’Edoardo Weiss, de formation médicale et psychanalytique viennoise. Weiss travaille à Trieste jusqu’en 1931, et à Rome de 1931 à 1939. Il forme un certain nombre d’analystes et fonde en 1932 la Société Italienne de Psychanalyse et la Rivista Italiana di Psicoanalisi. Weiss est un antifasciste de la première heure, et la psychanalyse est plutôt mal vue par le régime, mais l’une de ses patientes est la fille d’un proche de Mussolini. Quand, en 1933, celui-ci demande à Freud la dédicace de l’un de ses livres, Freud, pour venir en aide aux analystes italiens, accepte. Il adresse au Duce un exemplaire de Pourquoi la guerre ? dédié « à Benito Mussolini avec le salut respectueux d’un vieil homme qui reconnaît en la personne du dirigeant un héros de la culture ». Cette compromission ne sauve pas Weiss. La Rivista Italiana di Psicoanalisi est suspendue peu après, et les lois d’exception à l’égard des juifs contraignent la plupart des psychanalystes, y compris Weiss en 1939, à émigrer (Weiss, 1970, p. 43 ; Servadio, 1981). Freud conserva pourtant l’idée que Mussolini aurait pu protéger la psychanalyse. Dans une lettre à Jones du 2 mars 1937, il en parle encore comme du « seul protecteur que nous ayons eu jusqu’à présent [bien qu’il] semble laisser les mains libres à l’Allemagne » (Jones, 1957, p. 244). Selon Jones, Mussolini intervint pour favoriser la sortie de Freud de Vienne (Jones, 1957, p. 252).
 
 
La Société Psychanalytique Allemande n’est pas dissoute après qu’Hitler ait pris le pouvoir. Mais l’une des premières mesures prises par les nazis est d’interdire aux juifs tout accès à aucun comité scientifique. La Société Psychanalytique Allemande devient donc une branche de la Société de psychothérapie dirigée par un cousin de Göring et présidée par Jung. Freud encourage d’abord les derniers analystes restés à l’Institut psychanalytique de Berlin, et qui ont accepté de le diriger, Boehm et Müller-Braunschweig, à tenir aussi longtemps que possible, mais sans faire de concessions à d’autres formes de psychothérapie (Jones, 1957, p. 209). En réalité, aucun compromis n’est possible. L’analyse didactique est interdite, et aucun terme psychanalytique n’est autorisé dans les réunions de la société. Les livres de Freud sont brûlés publiquement, et le stock des éditions psychanalytiques est saisi à Leipzig et détruit par la Gestapo.
 
Au moment du rattachement de l’Autriche à l’Allemagne nazie par l’Anschluss, Müller-Braunschweig vient à Vienne pour tenter de maintenir ouvert l’Institut. Sur la centaine de membres et d’élèves que compte alors la Société psychanalytique de Vienne, deux seulement, Aichhorn et Winterstein, acceptent de collaborer pour maintenir un semblant de continuité analytique à Vienne.
 
L’arrivée des nazis met successivement fin à toute activité analytique à Prague, en Hollande, en Norvège, au Danemark, puis à Paris. A partir de 1940, la psychanalyse n’a pas plus d’existence collective en Europe qu’en Angleterre, en Suisse et en Suède.
 
A la fin de la guerre, le fascisme survit en Espagne et au Portugal, et le régime totalitaire issu de la guerre civile en Grèce ne vaut guère mieux. En Allemagne, en Italie, et en Autriche, sa marque va peser plus ou moins lourdement sur le mouvement psychanalytique.
 
En Allemagne, les psychothérapeutes formés à l’Institut dirigé par Müller-Braunschweig refondent dès 1945 la Société Psychanalytique Allemande, sous la direction de Schutz-Hencke, qui conserve la même perspective théorique. Schutz-Hencke et ses amis entrent en conflit avec ceux qui pensent que la culpabilité allemande est un problème psychanalytique majeur, comme Alexandre et Margarete Mitscherlich. En 1950 ceux-ci quittent la Société Psychanalytique Allemande et fondent une nouvelle société, reconnue par l’API, l’Association Psychanalytique Allemande. Grâce à eux, la psychanalyse allemande a pu chercher à élaborer collectivement sa culpabilité.
 
L’Association Psychanalytique de Vienne n’a, elle, jamais recouvré son importance passée. Les premiers didacticiens dont elle dispose à la libération sont issus du groupe organisé par Aichhorn et Winterstein, et leurs élèves travaillent dans une ambiance politique lourde qui a mis beaucoup de temps à s’apaiser. Deux émigrés seulement acceptent de revenir, et il faut attendre le Congrès international de 1971 pour que la vie scientifique reprenne vraiment son cours (Berner, 1988).
 
 
Bien qu’elle n’ait pas souffert des mêmes équivoques, la Société Italienne de Psychanalyse, reconstituée dès 1946, met aussi longtemps à retrouver son dynamisme. La Revista Italiana ne reparaît qu’en 1955, et la Société ne tient que trois congrès entre 1945 et 1976. Depuis, elle connaît une expansion continue.
 
Aucune activité psychanalytique n’est possible pendant près de vingt ans après la guerre en Espagne, au Portugal et en Grèce. Il faut s’exiler pour trouver les conditions d’une vie intellectuelle normale. Quelques psychiatres et psychologues rencontrent ainsi la Psychanalyse en Suisse, en Angleterre ou aux Etats-Unis, et reviennent dans leur pays lorsque les dictatures donnent leurs premiers signes d’essoufflement. La Société Psychanalytique Luso-Hispanique est fondée avant la mort de Franco, en 1973. Des divergences théoriques, mais aussi l’autonomie de la Catalogne sont à l’origine de la séparation de cette société en une Société « Espagnole » à Barcelone, et une « Association de Madrid ». Les sociétés portugaise (en 1982) et grecque (1984) sont créées bien après le rétablissement de la démocratie.

 
Émigrations
 
Dès 1918, l’hostilité du pouvoir politique pousse des analystes hongrois, italiens, russes, polonais, allemands, autrichiens et tchèques à émigrer. Souvent, ils auront à le faire à plusieurs reprises. L’Association Psychanalytique Internationale aide les sociétés locales à accueillir les nouveaux arrivants, ce qui ne se fait pas sans mal à partir de la crise économique de 1929. Tous les pays démocratiques se ferment alors, y compris la France. Les sociétés locales accueillent pourtant avec dévouement les analystes pourchassés, qui, en retour, y jouent souvent un rôle stimulant : Ossipov, un analyste russe, se fixe à Prague en 1921, et forme beaucoup d’analystes tchèques (Kokourek, in G. Diatkine et M. Israel, 1989). Loewenstein quitte Vienne pour Paris, où il va travailler près de dix ans, en 1931. Il sera l’analyste de P. Mâle et de J. Lacan. René de Monchy quitte la Hollande en 1940, et contribue avec Lajos Székely, venu de Hongrie, à réorganiser la Société Psychanalytique Suédoise (Norman, 1990). La Société Britannique est renforcée par l’arrivée de Freud, et de sa fille Anna. Cependant les principaux bénéficiaires de l’émigration sont extra-européens : grâce à eux, le centre de gravité mondial de la psychanalyse se déplace vers les Etats-Unis et l’Argentine. Inversement, quand une vague de terreur d’Etat se répand sur l’Amérique latine dans les années 70, les analystes argentins et urugayens reviennent en Europe, et y jouent un rôle dynamique dans les sociétés italienne, française et surtout espagnole.
 
L’intégration des émigrés ne réussit pas toujours : en 1935, l’arrivée en Norvège de Wilhelm Reich, prestigieux théoricien, mais redoutable paranoïaque, divise le groupe Scandinave, qui vient de demander son adhésion à l’Association Psychanalytique 
Internationale. Une scission se produit entre un groupe dano-norvégien reichien, qui s’exclut ainsi de l’Internationale, et un groupe suédo-finlandais. Le groupe danois ne réintègre l’API qu’en 1957, et le groupe norvégien en 1975. Une autre scission est provoquée par les émigrés allemands et autrichiens en Hollande juste avant la Deuxième Guerre mondiale, où leur afflux divise la Société en deux groupes qui s’opposent sur la conduite à tenir à leur égard.

 
Démocraties
 
Entre les deux guerres, la psychanalyse se développe donc dans les démocraties à la fois grâce à l’arrivée des exilés chassés de leur pays, et grâce aux voyages à Vienne ou à Berlin de ceux qui en ont les moyens. La Société Britannique s’étend au rythme des voyages didactiques des futurs analystes. James et Alix Strachey quittent Londres toute l’année 1920 pour se faire tous deux analyser par Freud. Ils rentrent à Londres chargés de la mission de traduire Freud en anglais. Puis Alix va vivre toute l’année 1924-1925 à Berlin pour faire une nouvelle tranche avec K. Abraham (Meisel et Kendrick, 1985). Mélanie Klein se fait analyser à Budapest, par Ferenczi, puis à Berlin, par K. Abraham, avant d’émigrer à Londres où elle espère trouver un accueil plus favorable à ses idées.
 
Eugénia Sokolnicka arrive de Varsovie à Paris en 1922, après avoir fait son analyse avec Freud. Elle sera l’analyste de Pichon et de Laforgue (Roudinesco, 1986, p. 286) mais la Société Psychanalytique de Paris ne sera fondée qu’en 1926, après que Marie Bonaparte ait fait son analyse avec Freud à Vienne ; la Revue française de psychanalyse commence à paraître l’année suivante. La Société Psychanalytique Hollandaise est fondée en 1934, alors que les premiers analystes hollandais ont commencé à exercer juste après la guerre. De même, la Société Psychanalytique Tchèque est fondée en 1936, alors que les premiers analystes sont arrivés à Prague quinze ans plus tôt.
 
Presque toujours, la naissance des sociétés d’analyse suit donc de plusieurs années l’arrivée du premier analyste formé à l’étranger. Freud et l’Association psychanalytique internationale ont peu à peu pris conscience des dangers courus par un groupe local formé par un seul analyste et ses premiers analysés. La Société Psychanalytique de Vienne a été la première victime d’une dynamique de groupe traversée de rivalités et de dépendance irréductibles malgré l’analyse personnelle de chacun. Par la suite les mêmes phénomènes se reproduisent dans d’autres pays : Jekels, formé à Vienne, mais qui a d’abord travaillé en Pologne, à Lvov (Pawlak et Sokolik, 1988) est envoyé par Freud à Stockholm en 1934 pour aider à la formation du groupe psychanalytique suédois. C’est le seul didacticien disponible à Stockholm. Tous les candidats sont en analyse avec lui et assistent à ses séminaires. Le résultat 
est désastreux. La tension dans le groupe est telle que Jekels décide de rentrer à Vienne au bout de trois ans, et que le groupe suédois cesse d’exister pendant plusieurs années. Le groupe suédois ne connaîtra son démarrage réel que pendant la guerre avec l’arrivée de nombreux émigrés (Norman, 1990). C’est pour éviter la répétition de ces échecs que l’Association Psychanalytique Internationale a fini par poser comme principe qu’un groupe d’au moins cinq analystes doit être formé dans un pays avant que la Société locale soit reconnue et autorisée à former d’autres analystes. A une évaluation attentive de l’analyse des candidats s’ajoute donc une grande vigilance de l’API à l’égard des phénomènes de groupe dans les instituts et les sociétés en cours de formation. Le processus de reconnaissance nécessite nombre de voyages et de réunions pendant des années, et donc évidemment le droit de circulation et d’association.
 
La reprise de l’activité analytique dans les démocraties après la fin de la Deuxième Guerre mondiale est donc rapide là où a survécu un groupe d’analystes déjà formés, et bien plus lent ailleurs : en Hollande, la Société reprend aussitôt ses activités, et crée son Institut de psychanalyse dès 1945. En France, la Société Psychanalytique de Paris est reconstituée dès 1946, mais la Revue française de psychanalyse ne reparaît qu’en janvier 1948 (publiant le fascicule prévu pour paraître l’été 1939). L’Association Psychanalytique de Belgique est fondée en 1946. Les groupes danois et norvégiens mettent longtemps à se remettre du passage de W. Reich et des effets de la guerre. La Société Danoise n’est réadmise qu’en 1957, et la Société Norvégienne qu’en 1975. En Finlande, le seul psychanalyste formé est tué à la guerre. La Société finlandaise naît en 1967, à partir d’analystes formés en Suède et en Suisse.

 
Libéralisme et social-démocratie
 
L’opposition entre les partisans du libéralisme et ceux d’une intervention importante de l’Etat dans la vie économique et sociale domine le débat politique dans les démocraties, lorsque le danger de dictature est écarté. Les conservateurs laissent autant que possible à l’individu le soin de veiller à sa santé physique et psychique. Les socialistes pensent que l’Etat doit donner aux plus démunis les moyens de se soigner. Quand l’efficacité de la psychanalyse leur paraît démontrée, ils sont tout prêts à développer des services publics de psychothérapie.
 
Un analyste peut avoir n’importe quelle opinion politique personnelle, du communisme (inclus) au fascisme (exclu). Toutefois sa technique tend à en faire un libéral. En effet, il a appris, en traitant des enfants, des adolescents et des femmes sans profession, que les tiers qui payent ces cures, consciemment animés de bonnes intentions, ont souvent des raisons inconscientes d’en perturber le déroulement. Il veut donc fixer seul le nombre de séances, leur durée, le lieu où il travaille, les honoraires 
qu’il demande, et leur mode de règlement. Il serait plutôt partisan du « laisser faire, laisser aller », si l’analyse ne coûtait pas si cher. Peu de patients sont à la fois assez riches et assez inactifs pour payer un spécialiste cinq séances d’une heure par semaine pendant plusieurs années.
 
Dès la fin de la Première Guerre mondiale, les analystes se soucient d’étendre les bénéfices de la cure à tous ceux qui en ont besoin, indépendamment de leur état de fortune. Un tiers institutionnel n’aura pas les mêmes motifs inconscients d’interférer avec la cure qu’un parent ou un conjoint. A Moscou (1919), puis Berlin (1920), Vienne (1922), Londres (1925), et Budapest (1930), les instituts de psychanalyse ouvrent donc des centres de traitement où les patients ne payent pas eux-mêmes leurs analyses ou leurs psychothérapies. Assez rapidement, les pouvoirs publics sont mis à contribution pour assurer leur financement. Après la Seconde Guerre mondiale, la psychanalyse acquiert une grande influence auprès des psychiatres et des psychologues. Des analystes, médecins et non-médecins, sont salariés, en général à temps partiel dans des centres publics comme psychothérapeutes. Les programmes publics de santé font une part plus ou moins large aux psychothérapies psychanalytiques. En pratique privée, l’assurance maladie se met à rembourser les psychothérapies, et donc la psychanalyse, dans plusieurs pays européens. Gouvernements et caisses d’assurance maladie s’adressent aux sociétés d’analystes, directement ou par l’intermédiaire d’autres organismes.
 
Les sociétés d’analystes répondent positivement à ces sollicitations en Allemagne, en Hollande, en Suisse, en Norvège, en Finlande et en Suède. Leurs membres y gagnent une clientèle assurée, et elles connaissent dès lors une expansion rapide. Mais elles exposent les cures aux aléas de la politique. En 1980, une réforme du statut de la médecine libérale manque d’avoir des conséquences catastrophiques sur la pratique des analystes suédois. Il faut une négociation compliquée, faisant intervenir le Parlement, pour rétablir la situation. De même, en 1986, le financement de l’Institut de psychanalyse d’Amsterdam est brusquement supprimé pour des raisons budgétaires, compromettant la poursuite de nombreuses cures (Ten Have, 1988).
 
En Angleterre et au Danemark, les analystes se tiennent au contraire à l’écart des offres du gouvernement et de la Sécurité sociale. Ils préservent ainsi leur rigueur et leur indépendance, mais le payent peut-être d’une raréfaction des patients et d’un certain isolement social.
 
L’Europe du Sud, même si les socialistes y ont été souvent au pouvoir, se présente, sous l’angle de la protection sociale, comme une zone libérale. La psychanalyse et les psychothérapies s’y développent néanmoins très vite (sauf peut-être en Grèce). Si vite, qu’en Italie le gouvernement doit faire voter une loi pour en réglementer la pratique. La Société Psychanalytique Italienne est contrainte à un véritable « lobbying » pour tenter de sauver la qualité de sa formation.
 
La France et la Belgique occupent une position intermédiaire. Des analystes participent 
à certains aspects de la planification sanitaire, comme la mise en place de la politique dite de secteur psychiatrique. Ils sont nombreux dans les services publics, surtout en psychiatrie infantile. La Sécurité sociale rembourse en pratique les cures des analystes psychiatres. Pourtant, officiellement, il n’y a aucun contact entre les pouvoirs publics et les analystes, qui peuvent croire échapper à toute emprise de l’Etat.
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